
RATIFICATION  DE DEUX CONVENTIONS AVEC LE RELAIS SOCIAL DE 
CHARLEROI QUI PERMETTENT LA SUBSIDIATION DE L’ACCUEIL DE 
SOIREE PENDANT LA PERIODE HIVERNALE

Ces deux conventions, adoptées avec le Relais Social de Charleroi permettent 
au CPAS de Charleroi d’obtenir d’une part une subvention de 5.000€ venant du 
SPF intégration sociale (Etat fédéral) et d’autre part une subvention de 14.807€ 
venant du SPW Action Sociale (Région wallonne). 

Ces deux subventions couvrent partiellement les frais de personnel et de 
fonctionnement du projet « accueil de soirée » qui se déroule pendant la période 
hivernale c’est-à-dire du 1er novembre 2018 au 31 mars 2019. 

Rappelons que l’Accueil de soirée a été mis en place, de manière expérimentale, 
lors du Plan Hivernal 2005-2006, afin de couvrir la plage horaire qui existait 
entre la fermeture des accueils de jour et l’ouverture des abris de nuit. Il joue en 
quelque sorte un rôle charnière entre de nombreux services organisant le Plan 
hivernal. Il a connu d’abord une vie nomade, mais depuis trois hivers, il s’est 
installé dans des locaux pérennes au 18 de la rue Spinois dans le centre de 
Charleroi. 

Dans le bâtiment sont également localisés les bureaux des services Carolo Rue 
et Carolo Contact Drogues, qui font partie du Département Santé mentale et 
Prévention du CPAS de Charleroi. 

Le service Carolo Rue coordonne cet « accueil de soirée » qui ouvre ses portes 
en semaine de 15h30 à 20h30 et le week-end, si la température passe sous 
les 0°. Un personnel saisonnier est donc engagé pour la période qui va du 1 
novembre au 31 mars : 5 agents à 4/5ème temps dont un responsable d’équipe et 
4 accueillants. 
La philosophie est celle d’un accueil dit « à bas seuil » c’est-à-dire quasiment 
inconditionnel avec un règlement d’ordre intérieur très souple. 

Le service Carolo Rue définit son public cible comme étant « toutes les 
personnes qui ont investi la rue comme lieu de vie ». Cette définition entraîne 
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une grande diversité du public pris en charge à l’accueil de soirée : qu’il s’agisse 
de personnes dont le parcours en rue est déjà chronique, de jeunes assez 
déstructurés et en errance, d’usagers de drogues fortement marginalisés, de 
personnes en lien avec la prostitution, de personnes souffrant de troubles liés à 
la santé mentale, de personnes disposant d’un logement insalubre ou encore de 
personnes en séjour illicite sur le territoire belge. 

Au-delà de la diversité des profils rencontrés, chaque situation est singulière 
et nécessite un accompagnement spécifique. Outre les besoins primaires 
des personnes, l’équipe veille à orienter les usagers vers les services ou les 
structures qui pourront améliorer leur situation. Au-delà de ces actions « 
réseau », l’équipe de l’accueil de soirée garantit une meilleure articulation entre 
les accueils de jour et les abris de nuit. 

Lors d’une visite récente, le Président Philippe Van Cauwenberghe a été 
impressionné par la fréquentation de ce service et la philosophie du projet : « Ce 
service est indispensable pour boucler l’offre d’accueil pour de nombreuses 
personnes extrêmement fragilisées. La question de son ouverture pendant toute 
l’année et pas uniquement pendant la période hivernale mérite d’être posée ».

Quelques chiffres récents :

Période hivernale 2017-2018 (5 mois)
- 502 personnes différentes 
- 6.927 fréquentations
- Taux de fréquentation moyen par soirée : 68 personnes

Période hivernale 2018-2019 (novembre à janvier)
- 400 personnes différentes
- 4.391 fréquentations
- Taux de fréquentation moyen par soirée : 71 personnes

Didier NEIRYNCK, 
Responsable du Service communication
0473/96.42.76
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